
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCI—IIO

N° 26/084/AG SÉANCE DU 06 MAI 2026

OBJET : ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Approbcfrion d’une comvenTi®n Type de mise à disposiîion des véhicules communaux.

L’an deux mille vingT—six, le SIX du mois de mdi d 18 h OO, le Conseil Municipdl de Id commune de
PORTO-VECCHIO, régulièremenl convoqué le 29 ovril 2026 s’esT re‘uni ou lieu hobiluel de ses
seonces, sous lo présidence de Monsieur Jeon—Chrislophe ANGELINI, Moire.

Efaient présents: Jeon—Chrislophe ANGELINI ; Michel GIRASCHI ; No‘rholie APOSTOLATOS ; Jocky
AGOSTINI ; Véronique FILIPPI ; Vincen‘r GAMBINI ; Sonlino FERRACCI ; Noiholie MAISETTI ; Grégory
SUSINI ; Janine ZANNINI ; Poule COLONNA CESARI ; Morie-Anloine‘rie FERRACCI ; STéphone
BLOUIN; Gloire ROCCA SERRA; Pierre—Louis PELLEGRINO Siéphonie PAPI; Dominique BATTINI;
Olivio TERRAZZONI ; Pierre CESARI ; Emmo FORCONI ;Chjoro TAFANI ;Georges MELA ;Jeon—Michel
SAULI ; Anoi‘s TUBIANA ; Alexis VINCENT CASTELLI ; Morine ASTUTO ; Guy—Mom NICOLAÏ; Michel
CHIOCCA.

Absents : Didier LORENZINI ; Jeon—Yves CASTELLI ; Vincenî BERETTI ; Cyril PERES CESARI ; VOnninq
CHIARELLI-LUZI.

Avaienf donné procur¤tion : Didier LORENZINI o Poule COLONNA CESARI ; Jeon—Yves CASTELLI o

STéphonie PAPI; Vincen‘r BERETTI o Noiholie APOSTOLATOS; Cyril PERES CESARI o Jocky

AGOSTINI ; Vqnnino Cl—IIARELLI-LUZI q Guy-Marc NICOLAI.

Le quorum éTqnl oîleinl, le Conseil Municipql peui voloblemenl délibérer.

Il o éTé procédé, conformémenl q l’orlicle L 2l2l—l5 du Code Générol des Collectivilés TerriTorioles

o l’éleciion d’un secréloire pris du sein du Conseil.

Moddme Chjoro TAFANI oyonl oblenu lo mojorilé des suffroges, o élé désignée pour remplir ces

fonclions qu’elle o occeplées.
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Le MOire soumeT au COnseil Municipal le rc1pp0rt suivant

DOns le cc1dre de SO poliTique de souîiem eux OSSOCiOfiŒS, aux organismes IOCOUX eT, plus lergemenf, OUX

iniTieTives présemtanf un inTe’réT ge’ne’raL le Commune esT régulièremen‘f sollicitée pour lo mise o disposition

de véhicules communaux.

Afin d‘encadrer juridiquemeni eT de securiser ces mises a disposition, il est nécessaire de formaliser une

convention type définissant précisément les conditions d‘utilisation de ces véhicules

Cette convention permettra de gardntir un usage conforme a l‘intérét général, en limitant et en encadrant

les conditions d‘utilisation de ces véhicules

ll esf donc proposé au Conseil Municipal, d‘approuver la convention type de mise a disposition des véhicules

communaux, ci—annexée, et d’autoriser le Maire d signer toute convention individuelle établie sur ce modéle

avec les associations ou organismes bénéficiaires.

Le Conseil Municipal,

Oui le rapport ci—dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention de mise type de mise a disposition des véhicules communaux ci—annexé,

Vu l'avis favorable de la commission des Finances, de l’Administration Générdle, du Personnel et des Affaires

Maritimes du 3O avril 2026,

Aprés en avoir délibéré

DECIDE

ARTICLE 1 : d’approuver la convention type de mise a disposition des véhicules communaux.

ARTICLE2: d’autoriser le Maire a signer les conventions correspondantes et effectuer toutes les

diligences nécessaires

La présente proposition mise aux voix est adoptée :

Ainsi fait et délibéré lesiour, mois et on que dessus.

POUR EXT
LE MAIRE

IT CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 28

Nombre de procurations 5
Nombre de suffrages exprimés 33
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X



Le secréîc¤ir de§e’c1nce
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